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Discours du budget 2007

Un autre budget, un autre casse-tête, des choix toujours difficiles entre des objectifs incompatibles : les besoins et les taxes.

Commençons avec ce qui va bien :

L

e bureau municipal, après avoir été très mal au point, a atteint un bon niveau de fonctionnement et la comptabilité est entre bonnes mains. Merci à tous ceux qui y ont travaillé.

· L’Inforoute et Internet haute vitesse seront disponibles au printemps, déjà les équipements sont installés à l’île. C’est un projet de 207 000 $ qui sera remis à notre municipalité. Compte tenu des échéanciers très serrés, la mise en place se fait de façon chaotique, mais elle est en train de se faire, géré par la région. Il en a coûté 3 000 $ de vos taxes pour payer notre quote-part. Merci à tous nos financiers régionaux, provinciaux et fédéraux. Ceux qui sont intéressés à s’abonner, communiquez avec le bureau municipal après avoir consulté votre site Internet municipal sur le sujet (ileverte.qc.ca) 

· Services de communication pour la sécurité publique : notre projet de près de 18 000 $ est maintenant réalisable grâce aux deux nouvelles tours de l’île. La recherche de financement est en cours et nous avons bon espoir de pouvoir le réaliser en 2007. Il vous en aura coûté 4 000 $, pris à même les surplus de la municipalité. Nous avons besoin ici de bénévoles pour concevoir et mettre en place une nouvelle politique de sécurité publique basée sur la prévention.

· Le tracteur de la municipalité a montré depuis deux ans des signes évidents de désuétude malgré des réparations de plusieurs milliers de dollars chaque année. Nous avons donc décidé de le changer cet hiver, par un usagé si possible, ou un achat neuf . 

· Les discussions vont bon train pour la relocalisation du bureau municipal à l’église après sa rénovation : gros dossier à suivre.

· Les discussions sur les quais se poursuivent et évoluent bien, particulièrement avec le Ministère des transports du Québec, une vraie solution à long terme est en train de prendre forme.

· Les discussions sur le statut de Paysages humanisés se poursuivent mais avance lentement. Là aussi nous sommes à la recherche d’un chargé de projet, rémunéré ou non.

· Une étude pour les eaux usées des Maisons du Phare sera réalisée au printemps grâce au programme de remboursement de la taxe d’assises sur l’essence (fédéral).

· Le projet éolien de Sky Power a été rejeté par le BAPE et les bases de discussions actuelles ne prévoient pas d’éoliennes au nord de la route 132 ou de l’autoroute 20. Si un nouveau projet devait voir le jour, nous allons nous battre pour recevoir une compensation pour les inconvénients causés par l’altération du paysage au sud de l’île, mais seront ouvert à un projet éolien qui aura de l’allure et tiendra compte du monde.

· Le rapport du BAPE sur le projet de port méthanier d’Énergie Cacouna a retenu quelques propositions de la municipalité, mais le projet suit son cours… et est approuvé conditionnellement.

· Les discussions du Conseil se font dans un climat enviable et respectueux de toutes les opinions sans personnaliser les débats souvent intéressants pour tenir compte de toutes les composantes de notre petite société. Ainsi, le budget proposé, malgré ce qui va suivre, a été accepté à l’unanimité et a été adopté fin décembre.

Poursuivons avec ce qui ne va pas bien :

L

e budget ou plutôt les hausses de taxes se dirigent vers des sommets peu enviables. Après une hausse de 15 % en 2006, c’est  une hausse de 19 % des taxes qui est prévue; cette fois-ci pour des raisons locales exclusivement. Ce qui veut dire que 57 % des citoyens recevront une hausse annuelle inférieure à 120 $, 29 % inférieur à 240 $ et 13 % auront une hausse supérieur à 240 $ sur une population de contribuables de 183. Si on oublie les petits changements, il y a trois dépenses non financées qui augmentent significativement et un manque à gagner de 8 600 $ suite à la fin d’une subvention : 

· La masse salariale des employés hausse de près de 7 000 $ suite aux hausses de salaires (rattrapage), suite à une augmentation des heures de travail. À cela on ajoute 1 600 $ pour l’entretien ménager (il n’y avait rien) et une hausse  de la rémunération des élus, statuée par la loi, de près de 1 100 $. De plus, suite à la fin de la subvention de 8 600 $ du Pacte rural que nous avions en 2006, nous devons rattraper le niveau de services de 2006 que nous jugeons minimum.

· Le remplacement du tracteur amène une nouvelle dépense récurrente de 5 000 $ si nous achetons un tracteur d’une valeur de 65 000 $. Malheureusement on ne peut baisser le budget d’entretien, car le camion «blanc» en aura besoin…

· Les dépenses d’entretien du pont de glace et des chemins d’hiver étaient de 5 000 $ en  2002, puis ont  passé à 8 500 $ en 2006 (70 %), pour se situer à un estimé de 11 500 $ en 2007 (+35 %). C’est une augmentation de 130 % en cinq ans soit 26 % par année. 

De plus, l’édifice municipal est vétuste et ne sera plus habitable dans un futur proche. Nous devons donc choisir entre déménager à l’église après une restauration ou restaurer l’École Fraser. Dans les deux cas, des dépenses importantes seront engagées. Nous chercherons à minimiser les coûts dans la recherche du meilleur scénario. Actuellement c’est l’église restaurée qui fait l’objet de plusieurs scénarios, entre autres avec la relocalisation potentielle du dispensaire.

Conclusion : 

S

i on continue à gérer le budget en comblant les manques de la municipalité dans la livraison d’un service raisonnable, nous nous dirigeons vers de nouvelles hausses de taxes pour les années à venir, c’est inévitable. D’ailleurs un comité de révision des dépenses n’a pas donné de résultats concrets de réduction de dépenses. Bien que je partage l’opinion de ceux qui disent que les taxes sont déjà à un niveau suffisamment élevé, particulièrement si on tient compte des taxes scolaires qui est hors de notre responsabilité, je ne vois pas de solutions à cet érosion des revenus de nos citoyens pour la livraison de biens et services publics municipaux.  

Solutions ?????

Baisse de services à court terme : aucune proposition n’a été jugée raisonnable ;

Ou à moyen terme financement externe (compensations pour les projets industriels qui nous entourent, éolien ou méthanier) ;

Ou projet de statut de  paysages humanisés ou un mélange de ces moyens.

Toute suggestion concrète sera reçue avec intérêt.

Salutations à tous et à toutes et je vous offre sincèrement de Bonnes fêtes,

Gilbert Delage

Maire

PS Le budget détaillé sera disponible bientôt sur le site de la municipalité.




Le budget

	DÉPENSES
	

	Administration générale
	103 003,00 $

	Sécurité publique
	21 564,00 $

	Transports
	45 103,00 $

	Hygiène du milieu
	16 517,00 $

	Santé et bien-être
	995,00 $

	Urbanisme et mise en valeur du territoire
	45 291,00 $

	Loisirs et Culture
	3 006,00 $

	Frais de financement
	6 951,00 $

	AFECTATIONS
	

	Activités d’investissement
	63 700,00 $

	Fonds d’immobilisation Mise en valeur Chaland Léo-Fraser
	1 950,00 $

	Fonds d’immobilisation Infrastructures touristiques
	6 500,00 $

	Remboursement de la dette à long terme
	2 553,00 $

	TOTAL DES DÉPENSES ET AFFECTATIONS
	317 133,00 $


	RECETTES
	

	Taxes foncières
	120 158,00 $

	Taxes de services vidanges
	10 600,00 $



	Paiements tenant lieu de taxes
	1 919,00 $

	Autres recettes de sources locales
	37 640,00 $

	Transferts

	130 866,00 $

	Affectations
	15 950,00 $

	TOTAL DES RECETTES ET AFFECTATIONS
	317 134,00 $



Programme triennal des immobilisations 

	
	2007
	2008
	2009

	Projet 1 : Infrastruct municipales
	123 700 $
	200 000 $
	50 000 $

	Projet 2 :

Infrastruct.

touristiques
	9 000 $
	9 000 $
	9 000 $


Taxes de vidanges

	Habit. Résidentielles (maison – chalet)
	77 $

	Terrain non aménagé
	15 $

	Restauration – établissement ou gîte de 6 chambres et plus
	260 $

	Hébergement touristique : gîte 5 ch. et moins
	85 $

	Maison – chalet – unité de location touristique
	85 $


Taux de taxation :

0,619 $ du 100 $ d’évaluation

Mode de versement des taxes :

De un (1) à trois (3) versements selon le montant de taxes à payer : premier versement le 1er mars 2007 et un deuxième versement, s'il y a lieu, le 1er  juin 2007, et un troisième versement, s'il y a lieu, le 1er  août 2007. 

